
 COMITE DEPARTEMENTAL ARDENNES/MEUSE FFSP 
 
 
07/09         Réunion de Bureau 

19 novembre 2009 
                      Prix les Mézières (08) 

    
  
    PROCES VERBAL 
 
Membres présents :  GERAUD Sylvain 
    GUILLAUME Jean Marc    
                                LAMBERT Jean Claude 
    DION Jean Jacques 
    LAMBERT Gilberte 
    BRON Jean Pierre 
    RAMOS Jean Pierre 
                                        HANNEQUIN Chantal 
                                       GABORIT Claude 
                                       EYQUEM Joël 
                                       MABILLON Jean-Marc 
                                       MAILLARD Francis 
 
Membres excusés :    
 
Absent :                          CUNY Simone 
                                         
     
Début de la réunion : 18h30 
Fin de la réunion :  21h30 
 
Prochaine réunion de bureau : 
 
A définir   à Prix lés Mézières (08) 
 
Election du nouveau bureau : 
   
Président :                                       GERAUD sylvain 
Vice président Ardennes-Meuse : EYQUEM Joël et HANNEQUIN Chantal 
Secrétaire :                                      BRON Jean-Pierre 
Secrétaire adjoint :                        GABORIT Claude 
Trésorier :                                      GUILLAUME Jean-Marc 
Trésorier adjoint :                          DION Jean-Jacques 
 
 
LAMBERT Jean Claude / Vice président d’honneur& responsable parcours 
 
S’inquiète de son activité au sein du comité. Le président le rassure et lui dit que rien n’a changé. 
   
BRON Jean Pierre / Secrétaire    
 
Fait part que les affiches de  la Rimbaldienne sont disponibles et qu’il à bien reçu la nouvelle imprimante. 
 
DION Jean Jacques / Trésorier adjoint 
 
Demande à faire rentrée de nouvelles associations. De faire la préparation d’un dossier type pour contacte 
association. Sylvain se renseigne près de Guy + FFSP. Demande la possibilité d’avoir un PC portable pour 
le comité. 
 
CUNY Simone / Membres & Webmestre 
 
Absente 
 



EYQUEM Joël / vice président Ardennes 
 
Demande pour le congrès de SAVENNE. Le président donne les noms de Mr LAMBERT JC - Md 
HANNEQUIN C - Mr RAMOS JP 
 
GUILLAUME Jean Marc / Trésorier   
 
A réglé la facture pour la bâche, à intégrer sur le compte de la CPAM. Envoie de la facture de 140€ à 
BULSON par Sylvain. Le voyage pour la marche d’OBERDOVEN a satisfait tous les marcheurs. Demande 
de trouver un endroit pour le stockage du matériel du comité. JM MABILLON se renseigne pour un local à 
Nouvion sur Meuse. Demande également l’achat d’une friteuse, JM MABILLON se renseigne. Propose le 
prochain voyage du comité à MONTENAU le 23/10/2010  
 
GABORIT Claude / Secrétaire adjoint   
 
RAS  
 
RAMOS Jean Pierre / Membre & responsable matériel 
 
Verra pour les drapeaux, contactera chaque association pour qu’elle envoie quelqu’un prendre les drapeaux 
le jour de la marche. Un jeu à l’organisation + un jeu qu’il déposera au bureau des inscriptions. Le jeu qui 
est à la marche serra repris lorsqu’il repartira Trouver une solution pour les prospectus après chaque 
manifestation. Créer une chartre  Comme Jacky a fini l’animation il se propose de le remplacer. De créer un 
DVD photos de toutes les marches Ardennes –Meuse et de les visionner lors de la Rimbaldienne sur un 
écran avec vidéo projecteur (possède le matériel) 
 
LAMBERT Gilberte / Responsable prospectus 
 
Les visas arrivent normalement ; 
  
HANNEQUIN Chantal / Présidente Meuse 
 
Ras 
 
MAILLARD Francis / Membre  
 
Contacte la mairie de SEDAN pour la marche 2010 
 
MABILLON Jean-Marc / Membre  
A pris note pour les renseignements cités ci-dessus 
 
GERAUD Sylvain / Président 
 
Propose l’achat de tickets en rouleaux pour règlement boissons et restauration. 
Après délibération la solution retenue et d’en créer plastifié récupérable pour chaque marche. 
Signale qu’il a fait parvenir a l’association de Bulson le devis de la bâche manquante pour règlement de 
celle-ci. 
Présente le devis de la société ATP pour l’achat du percolateur et après analyse de celui-ci Joél signale que 
la société OCE rue Noël à Charleville en vende à un prix inférieur. 
Informe qu’a compter de 2010 il y aura modifications des règlements FFSP : 

- 10 km au moins suivant les textes IVV 
- Autres distances possible de PA a 100 km 
- 1 contrôle par distance puis tous les 5 km   
 
 
 


